
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU


CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2009. 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le mardi 20 janvier 2009 à 20 heures 30.

Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absents excusés : A. SAVORNIN qui a donné pouvoir à J.P. ROCHE et L. PASCAL qui a donné pouvoir à A. PASTRE.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – Désignation des délégués (6) et des suppléants (2) à la Communauté de Communes.

Une erreur s’étant produite lors du déroulement de cette élection, la désignation des délégués et des suppléants à la Communauté de Communes est reportée à un prochain Conseil.

II – Demande de D.G.E.

A. PASTRE prend la parole et propose de solliciter dans le cadre de la D.G.E. (Dotation Globale d’Équipement) le remplacement (en PVC) des menuiseries extérieures de l’École Maternelle. Cette aide pouvant atteindre 25 à 30% sur un montant réactualisé de 42.600 € H.T. Ces travaux seront réalisés durant les vacances scolaires d’été. Voté à l’unanimité. 

III – Attribution du marché de la Station d’épuration

Concernant ce marché 5 entreprises ont été consultées, 2 ont répondu : MSE et SAUR. Suite à l’ouverture des plis, la Commission a décidé de leur poser des questions supplémentaires afin d’affiner les offres. Les 2 entreprises ont, donc, envoyé une autre proposition. Le Président de séance propose de retenir MSE : montant des travaux plus  élevé mais coût de maintenance plus faible avec un bâtiment couvert, ce qui n’est pas le cas pour l’autre proposition. Voté à l’unanimité. D. CHABOT fait remarquer le rabais spectaculaire accordé par MSE avec un rajout très important de prestations. Il précise, également, que ce choix suit l’avis du Maître d’œuvre.

IV – Modification de la convention avec le SIMPRO

V – Retrait délibération « Concession cimetière de Maure »

Le Maire fait part d’un courrier émanant de la Préfecture demandant de procéder au retrait de la délibération du 30/10/2008 accordant à la Famille ANDRUEJOL une concession perpétuelle, à titre gratuit, au cimetière de Maure. En effet, l’attribution d’une concession ne relève pas d’une décision du Conseil Municipal mais de celle du Maire uniquement. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte d’annuler cette délibération.

M. REY pense que le caractère gratuit devrait être le fait d’une délibération du Conseil Municipal.

VI – Questions diverses.

A/ Convention avec le S.D.I.S. : le Maire fait part de la convention passée avec le S.D.I.S. (Service Départemental Incendie et Secours) ayant pour objet de renforcer les effectifs du Centre de Secours en recrutant 2 agents vacataires du 23/12/2008 au 31/03/2009. Ces personnels seront rémunérés par le S.D.I.S.  et la Commune participera à hauteur de 50% (le SIVOM n’ayant pas la compétence pour ce soutien). Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer cette convention.

B/ Foires artisanales : la Chambre des Métiers propose 2 dates : le samedi 25 juillet 2009 et le samedi 22 août 2009. Voté par 10 voix pour et 4 abstentions : M. ASTIER – D. CHABOT – L. PASCAL et M. REY.

M. REY pense qu’une discussion devrait avoir lieu avec la Commission Animations. M. ASTIER estime que ces foires n’entrent pas dans le cadre des animations, qu’elles sont courantes.

C/ Commande aspirateur : il s’avère nécessaire de commander un aspirateur pour remédier au problème que pose l’évacuation des cendres de la chaudière bois. Le Maire propose de passer cette commande d’un montant de 1 870 € H.T. à la Société MULLER qui a installé la chaufferie bois. Voté à l’unanimité.

D/ Contrat d’entretien chaufferie bois : afin de garantir un fonctionnement efficace et optimal de ce service, il serait souhaitable de souscrire un contrat spécifique à cette installation. La Société MULLER, spécialisée dans ce domaine, nous propose un contrat d’une durée de 5 ans pour un montant annuel de 1 137 €. Voté à l’unanimité. 

M. REY pose la question de la qualité des rejets. Le Maire répond qu’il n’y a pas d’urgence et qu’il faut attendre que la chaudière fonctionne à son rythme de croisière.

E/ Conventions de passage : le Maire fait part au Conseil de conventions de passage proposées par le SIE-STL pour : des travaux de renforcement du réseau de la Rue Haute consistant à enfouir des réseaux et poser des câbles  en façades – des travaux en vue de réaliser l’enfouissement du réseau BT 230/400 volts au lotissement Barneaud – des travaux d’enfouissement du réseau HTA et BTA 230/400 volts au lieu-dit les Prés du Moulin ;tous ces tracés de ligne empruntant des parcelles communales. Voté à l’unanimité. Info : dans le courant du 1er trim. 2009, la ligne va être refaite à la Gineste, environ 500 m. de câble vont disparaître.

F/ Journée de Solidarité : A. PASTRE prend la parole et précise que la loi a supprimé la référence au seul lundi de Pentecôte comme Journée de Solidarité et propose 3 options : 1/ travailler 1 jour férié autre que le 1er mai – 2/ travailler un jour de réduction de temps de travail (RTT) – 3/ travailler n’importe quel jour auparavant non travaillé. Proposition est faite de garder les 3 options et de laisser le choix au salarié. Voté à l’unanimité.

G/ Échange de terrain Me MARTIN / Commune : concernant cet échange de terrain permettant l’aménagement du carrefour de la Pointe, le Maire a déjà signé l’acte concrétisant cet échange, mais il s’avère qu’un Conseiller Municipal  doit le signer également. Le Maire propose A. PASTRE. Voté par 13 voix pour (A. PASTRE s’étant abstenu de voter).
H/ Travaux de protection au ravin des Fraches : le Maire présente le projet de travaux de protection contre les crues du ravin des Fraches à Couloubroux. Le dossier technique a été réalisé par le service du RTM (Restauration des Terrains en Montagne). Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à déposer le dossier de demande de subvention pour un montant total de l’opération de 23 000 € H.T. subventionné à hauteur de 60%.

I/Centres Musicaux Ruraux : le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer l’avenant au protocole passé avec la Fédération des Centres Musicaux Ruraux qui fixe le tarif de l’heure / année à compter du 01/01/2009 à 1 500 € pour la musique dans les écoles.

J/ Déneigement :

Déneigement par la Commune des voies privées : augmentation de 3% : voté à l’unanimité.

Déneigement des voies communales par des personnes privées : augmentation de 3% : voté à l’unanimité.

K/ Salaire agents recenseurs : lors du Conseil du 30/10/2008, décision a été prise de recruter 4 agents recenseurs pour effectuer l’enquête du recensement de la population. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de verser à chaque agent une indemnité forfaitaire brute de 1 300 €.

L/ Virements de crédit : il s’agit de réajustements (d’un chapitre à un autre) sur le budget de la cantine et de la Commune, notamment dus à l’augmentation des postes combustibles et électricité, qui permettront de régler les factures de fonctionnement avant la fin de l’exercice. Voté à l’unanimité.

M/ Recrutement agent Office de Tourisme : afin d’optimiser les heures d’ouverture du point accueil pendant les vacances de Noël, l’agent d’accueil de l’Office de Tourisme est mis à la disposition de la Commune de SEYNE à raison de 17 h 50 / semaine durant la période du 20/12/2008 au 03/01/2009. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention à intervenir qui précisera les modalités techniques et financières de cette prestation.

M. REY demande comment fonctionne l’Office de Tourisme actuellement, le Maire lui répond que dans le mois à venir sera défini son nouveau mode de fonctionnement. Une communication sera faite en janvier.

D. CHABOT demande des renseignements sur la Zone Artisanale, réponse :

- attente de signature avec R. MICHEL ;

- moyenne surface : modification du permis de construire sans modification extérieure, augmentation de la surface intérieure de vente ( 600 m², pas encore de choix d’enseigne.

Séance levée à 20 h 05
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